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Formulaire C-3A – Déclaration d’une association de 
circonscription relative à une élection partielle 

Guide d’exécution 
Vous pouvez vous procurer le formulaire en version imprimée ou électronique sur le site 
Web d’Élections Ontario. Veuillez écrire en caractères d’imprimerie ou saisir 
l’information au clavier. 

Le directeur des finances de l’association de circonscription doit remplir et signer ce 
formulaire. 

Ce formulaire doit être soumis au plus tard six mois après le jour du scrutin d’une 
élection partielle à l’occasion de laquelle l’association de circonscription n’a touché 
aucune contribution ni engagé aucune dépense. 

Il incombe à l’association de circonscription de déposer un formulaire complet et exact 
auprès du directeur général des élections. Le défaut de produire l’information exigée 
pourra entraîner la radiation de l’association de circonscription. 

Les formulaires peuvent être expédiés par tout mode de livraison conventionnel, y 
compris poste, télécopieur, courriel ou service de messageries. Les formulaires 
expédiés par la poste ou par service de messageries seront considérés comme étant 
arrivés dans les délais si le cachet de la poste ou le reçu du service de messageries est 
daté au plus tard de la date-limite de dépôt. 

Il incombe à l’expéditeur de prouver que les documents ont bel et bien été livrés. Le 
seul fait que les documents aient été expédiés au directeur général des élections ne 
suffit pas; ils doivent aussi avoir été reçus par le directeur général des élections. 

Le formulaire C-3A peut être examiné par toute personne pendant les heures 
d’ouverture normales d’Élections Ontario. N’importe qui peut tirer des extraits des 
documents et en recevoir des exemplaires après avoir acquitté les frais de préparation 
fixés par le directeur général des élections. 

Le personnel du bureau du directeur général des élections est toujours disponible pour 
offrir de l’aide. Voici ses coordonnées : 

 Élections Ontario    Téléphone : 416 325-9401 
 Division du financement des élections Sans frais : 1 866 566-9066 
 51, promenade Rolark   Télécopieur : 416 325-9466 
 Toronto, ON M1R 3B1   Courriel : electfin@elections.on.ca 
 Site Web : http://www.elections.on.ca 
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51, PROMENADE ROLARK  
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Ce formulaire doit être rempli si l’association de circonscription inscrite n’a pas touché 
de contribution ni engagé des dépenses pour le compte d’un candidat pendant une 
période de campagne électorale pour une élection partielle. 

Pour la période de campagne 
allant du :  

  
au 

 

    

Parti politique :  

Circonscription 
électorale :  

Prénom :  Nom de 
famille:  

Tél.  
(bureau) :  Tél. 

(domicile) :  

Télécopieur :  Courriel :  

Adresse :  

Ville :  Code postal :   

 

  

 

 

Je, le soussigné, directeur des finances de 
l’association inscrite 

 

(nom de l’association de circonscription) affirme que durant la période de campagne 
susmentionnée, l’association n’a pas touché de contribution ni engagé de dépenses. 

  

Signature du 
directeur des 
finances : 

 

Date :  

  
 


